
 

 Catégorie 1: prix de « l’originalité et de la mise en situation» : 

   Lauréat : la commune de La-Chapelle-Bertrand,  

 

 

« s’investir  

aujourd’hui pour 

sauvegarder le  

passé et préparer 

l’avenir » 

 

 

 

 

 

   Coup de Cœur du jury: La commune de Sansais, 

 

 

 

« la vache et le 

maire » 
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« l’élu(e) au service de sa  

collectivité » 



 

 

 

 Catégorie 2 : prix du « conseil municipal tourné dans la même direction» : 

   Lauréat : la commune de Champdeniers, 

 

 

 

 

« Champdeniers, ville de 

toutes les énergies » 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Coup de Cœur du jury: La commune de Ménigoutte 

 

 

 

« station service 

communale » 

 

 



 

 

 

 

 Catégorie 3: prix intitulé « Elu(e) et citoyenneté »  

   Lauréat : la commune d’Amailloux, 

 

 

 

« ensemble nettoyons 

la nature » 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Coup de Cœur du jury: la commune de Saint-Maxire 

 

 

« à Saint-

Maxire les  

bouchons se  

recyclent » 

 

 

 



 

 

 

 

 

 L’ensemble des lauréats                                                                         

accompagnés des partenaires du concours, à savoir : 

 EdiPublic 

 Le Conseil Départemental des Deux-Sèvres 

 La Nouvelle République 

 

 


